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LA FEMME ET LE SECTEUR CORRECTIONNEL: QUESTIONS TOUCHANT LE PLEIN EMPLOI 

Ces derniers quinze ans, nous avons franchi un grand nombre des 

principaux obstacles en ce qui concerne l'emploi des femmes dans le secteur 

correctionnel. Il est bon de rappeler qu'en 1969, la Commission mixte de 

la main-d'oeuvre et de la formation correctionnelles constatait que même si 
.«. 

les femmes représentaient 40% de la main-d'oeuvre nationale, elles ne consti-

tuaient que 12% de l'effectif correctionnel. Or, ce pourcentage a plus que 

doublé depuis. Mais, malgré un progrès sensible vers l'utilisation maximum 

des femmes en tant que ressources correctionnelles, il reste encore certains 

préjugés et problèmes à éliminer avant que les femmes soient entièrement 

intégrées dans la main-d'oeuvre carcérale et soient considérées comme collègues 

égales des employés du sexe masculin. 

Le présent mémoire traite de certaines des questions les plus courantes 

en ce qui a trait au plein emploi des femmes dans le secteur correctionnel, 

des problèmes auxquels doivent faire face les employées dans le milieu 

correctionnel et de la formation offerte aux employés du sexe féminin. 

Questions touchant l'emploi des femmes dans les services correctionnels  

Le danger de violence  

Un des points soulevés le plus souvent en ce qui concerne les femmes 

travaillant dans les établissements pénitentiaires est le risque de violence 

et la sécurité personnelle. L'affaire Dothard c. Rawlinson jugée par la 

Cour suprême des États-Unis en 1977 illustre bien la question'. En l'espèce, 

Dianne Rawlinson avait déposé une plainte de discrimination sexuelle contre 



2 

1 

1 

1 

la Commission des services correctionnels d'Alabama par laquelle elle 

déclarait que les exigences en matière de taille et de poids pour les postes 

d'agents d'application de la loi de l'État d'Alabama contrevenaient aux lois 

fédérales relatives à l'égalité d'accès à l'emploi. Elle avait également 

constesté une règle administrative établie par la Commission en vertu de 

laquelle les femmes ne pouvaient occuper des "postes-contacts" (potes où 

l'on se mêle constamment aux détenus) dans les établissements à sécurité 

maximal pour les hommes. 

Après que la cour fédérale de première instance eut rendu invalides 

les exigences en matière de taille et de poids ainsi que la règle relative 

aux "postes-contacts", appel fut interjeté auprès de la Cour suprême des 

Etats-Unis. Sa décision d'entériner l'élimination des exigences en matière 

de taille et de poids, mais de s'opposer à l'annulation de la règle concer-

nant les "postes-contacts" démontre bien l'existence de préjugés relativement 

à la question de la sécurité personnelle dans les établissements. Bien qu'on 

n'avait fourni à la Cour surprême aucune preuve concrète qu'une taille, et 

un poids minimums étaient essentiels pour le travail, sa décision à ouvert la 

voie à la pratique de refuser d'engager des femmes si les dossiers indiquent 

qu'il y a un lien entre la taille et le poids et la capacité de bien remplir 

les fonctions d'un poste donné. 

L'autre question - de plus grande portée d'ailleurs - soulevée au cours 

de l'affaire Dothard  consistait à savoir si l'État d'Alabama pouvait justifier 

son refus de nommer des femmes à des "postes-contacts" en vertu d'une disposi- 

tion prévoyant une exception à la loi fédérale pour des raisons professionnelles. 

Lorsque la Cour a décidé de permettre à l'État d'Alabama d'appliquer la règle 

L 
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relative aux "postes-contacts", elle a indiqué que les conditions déplorables 

dans les prisons d'Alabama et la présence de "délinquants sexuels dangereux" 

(predatory male sex offenders) dans ces établissements rendaient les femmes 

plus vulnérables à l'agression sexuelle et, par conséquent, accroissaient 

l'instabilité dans tout le milieu carcéral. 

Dans d'autres cas précédents où il a fallu rendre une décision relative 

à cette exception, les tribunaux ont étroitement interprété la loi. Dans 

l'affaire Weeks c. Southern Bell Telephone Co.,  le tribunal du Fifth Circuit 

a statué que le Congrès avait voulu permettre aux femmes de déterminer elles-

mêmes  quels travaux elles trouvaient trop dangereux ou trop difficiles physique- 

1  ment 2  . A cet égard, la Cour suprême a laissé entendre dans l'affaire Dothard  que 

la grande vulnérabilité des femmes aux attaques se répercuterait sur l'ensemble 

de l'environnement carcéral et, partant, mettrait en danger les vies et la 

sécurité des autres gardiens et employés. 

Les points de vue contraires nous démontrent que depuis la dernière 

décennie au moins, les femmes font couramment partie du personnel carcéral 

et occupent des postes d'enseignants, de secrétaires, d'infirmières, d'adminis-

trateurs, etc. De plus, on pourrait affirmer qu'il y a des avantages spéciaux 

liés à la présence de femmes dans les établissements, car celles-ci "normalisent" 

dans une certaine mesure le milieu carcéral et réduisent ainsi la tension et le 

nombre de cas de comportement anormal. 

Or, il est important d'analyser les répercussions de la décision rendue 

dans l'affaire - Dothard sur les pratiques de recrutement en vigueur dans les 

services correctionnels en faisant abstraction de nos opinions personnelles 

concernant le lien entre la présence de femmes et la dangerosité ou la 
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normalisation en milieu carcéral. Au cours de l'affaire Dothard,  la Cour 

suprême a souvent mentionné que les prisons d'Alabama sont dangereuses et 

mal gérées, mais il est peu probable que d'autres établissements considérés 

comme moins dangereux et mieux dirigés tiennent compte de ce fait dans leur 

interprétation de la décision rendue. En effet, toute prison contient des 

individus qui constituent une menace grave pour la communauté, et - On pourrait 

alléguer que même dans les établissements à sécurité moyenne et minimale, 

il y a des "délinquants sexuels dangereux". 

La vie privée des détenus  

En ce qui a trait à la question du droit des détenus à la vie privée, 

les tribunaux ont tenté de trouver un juste milieu entre ce droit limité 

et le droit assuré d'égalité d'accès à l'emploi du personnel correctionnel. 

Les tribunaux reconnaissent qu'au moment de leur incarcération les détenus 

ne perdent pas entièrement leur droit à la vie privée dont ils jouissent 

en vertu du 4e  amendement. Dans l'affaire Bonner c. Coughlin,  le juge 

Stevens a déclaré que le fait d'être placé dans un environnement surveillé 

entrainy forcément une perte considérable d'intimité, mais qu'il existe 

de bonnes raisons pour s'ingérer dans la vie privée des détenus
3 

 . Il a 

toutefois fair remarquer que la perte de la vie privée n'est pas totale  et 

que le droit à celle-ci inclut le droit de ne pas se soumettre à des fouilles 

humiliantes et inutiles. Il y a eu d'autres cas ou l'on a reconnu que les 

détenus avaient droit à une certaine vie privée et où le droit à la vie 

privée prévu au 4e  amendement a été interprété comme le "droit à la dignité". 

Dans la plupart des cas il a fallu, pour justifier la violation du droit des 

détenus à la vie privée, que l'Etat prouve que c'était pour mieux assurer 
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la sécurité de l'établissement et qu'il démontre clairement quel intérêt 

il avait à le faire. 

Il en découle la question suivante: l'Etat a-t-il intérêt, sur le plan 

de la sécurité, d'employer des gardiens de sexe différent de celui des détenus? 

Il est évident qu'il n'y a aucun intérêt à faire - fouiller les détààus à nu 

par des employés du sexe opposé ou de confier à ceux-ci la surveillance des 

dortoirs et des toilettes. Le seul intérêt que l'État puisse avoir est celui 

d'assurer des chances d'emploi égales pour les deux sexes. C'est aux tribunaux 

qu'il revient d'établir un juste équilibre entre le droit des détenus à la vie 

privée et l'égalité d'accès à l'emploi. 

Les tribunaux ont d'ailleurs déjà essayé d'établir cet équilibre en 

statuant qu'il faut ) dans la mesure du possible, faire appel à du personnel 

du même sexe que les détenus dans lessituations où il pourrait y avoir 

violation du droit à la vie privée. La majorité des tribunaux qui ont eu 

à rendre des décisions sur cette question ont donné raison aux détenus sans 

pour autant s'opposer au recours des gardiens du sexe opposé. Un grand 

nombre de cas, ont entraîné l'attribution de "responsabilités de travail 

spéciales" au personnel du sexe opposé. Une autre méthode qui permettrait 

de satisfaire aux exigences en matière de sécurité de l'État sans humilier 

inutilement les détenus consiste à installer, par exemple, des cloisons qui 

arrivent à l'épaule dans les toilettes et du verre dépoli dans les salles de 

douche. 

La meilleure attitude que les employés puissent adopter afin d'éviter 

que ces questions entraînent des problèmes est de remplirleurs fonctions 
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de façon professionnelle. Comme le juge Marshall l'a affirmé au cours de 

l'affaire Dothard, il est à espérer que les employés des établissements 

s'acquittent toujours de leurs tâches avec le plus grand professionnalisme, 

surtout lorsqu'il s'agit de situations délicates. Tout comme les citoyens 

respectent et acceptent que des médecins du sexe opposé les examinent, les 

détenus peuvent apprendre à respecter et à accepter les femmes qui-les 

surveillent tout en faisant preuve de professionnalisme. 

Les effets de la présence d'employés du sexe féminin dans un 
établissement pour hommes 

En 1980, Kissel et Seidel ont fait une étude pour le compte du National 

Institute of Corrections afin de déterminer les effets de la présence d'agents 

de correction du sexe féminin dans les établissements où étaient incarcérés 

des hommes-. 4 - Ils ont conclu que la majorité des détenus et du personnel 

du sexe masculin sont en faveur de l'affection de femmes à des postes d'agents 

de correction. Bien que l'idée de travailler avec des femmes laissait un peu 

perplexes les agents du sexe masculin, leur réaction était généralement 

positive une fois qu'ils avaient travaillé avec elles. L'étude portait sur 

trois questions: le rendement, les effets de la présence de femmes sur le 

milieu carcéral et les rapports entre le personnel du sexe féminin et les 

détenus. 

L'analyse du rendement des femmes a permis de constater que celui-ci 

était généralement élevé. Même dans des circonstances spéciales, le rendement 

restait exceptionnel, sauf dans les cas où le recours à la force physique 

était éventuellement nécessaire, plus précisément dans les situations où 

il fallait séparer des détenus qui s'apprêtaient à se battre, intervenir dans 
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une bagarre ou maîtriser un détenu robuste ou coriace. Les femmes étaient 

jugées efficaces dans presque tous les domaines et trouvaient elles-mêmes 

qu'elles étaient suffisamment compétentes pour pourvoir travailler dans tous 

les secteurs de l'établissement. Les agents du sexe masculin, par contre, 

n'étaient pas entièrement convaincus de la capacité des femmes de - travailler 

dans les secteurs à sécurité maximale. 

L'étude a également révélé qu'on estimait que la présence des femmes 

adoucissait la vie dans l'établissement et rendait le travail plus supportable, 

tant pour les détenus que pour le personnel. Signalons à cet égard qu'on 

trouvait que les femmes atténuaient le machisme dans les relations entre les 

détenus et le personnel et que leur présence réduisait la tension. On les 

considérait par ailleurs comme un atout lorsqu'il s'agissait de désamorcer 

certains des conflits propres à un environnement carcéral et, ainsi, d'éviter 

de la violence. 

Obstacles et problèmes auxquels doivent faire face les agents de 
correction du sexe féminin 

Acceptation par le personnel du sexe masculin  

Bien que la plupart des employés correctionnels du sexe masculin ne 

s'opposent pas vraiment à ce que des femmes travaillent avec eux dans les 

établissements, il subsiste quand même certaines inquiétudes. Dans une 

analyse de l'étude sur le rôle des femmes dans les établissements pour 

hommes qui a été faite par l'Administration fédérale des pénitenciers 

(Federal Prison System), Gil Ingram a constaté qu'un grand nombre 
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d'employés ont fait de sérieuses réserves sur l'affectation de femmes à 

des établissements où il n'y a que des hommes 5 . Vous trouverez plus loin 

des commentaires semblables de la part d'employés travaillant dans des 

pénitenciers d'Etat et dans des établissements correctionnels locaux. Comme 

l'Ingram l'a mentionné, il est important de noter que "la franchise et la 

spontanéité avec lesquelles ces doutes ont été formulés nous indiquent qu'il 

s'agit de profondes convictions et non pas d'une simple résistance au 

changement". 

Le personnel du sexe masculin avait des doutes à propos de la capacité 

des femmes d'intervenir de façon efficace dans des situations où le recours 

à la force est nécessaire. Comme nous l'indique l'étude de Kissel et Seidel, 

les employés du sexe masculin faisaient des réserves sur la compétence des 

femmes dans ces circonstances et trouvaient que les femmes avaient plus 

besoin d'aide que les hommes. Les hommes ont alors senti qu'ils devaient 

protéger les femmes, surtout dans les établissements à sécurité maximale. De 

plus, cette attitude amenait les hommes à intervenir dans les situations qu'ils 

considéraient comme trop difficiles pour les femmes. Dans une étude faisant 

suite à celle de Kissel et de Seidel, la plupart des employées ont déclaré 

qu'elles trouvaient ces interventions inutiles et que, dans la plupart des cas, 

elles pouvaient très bien se tirer d'affaire seules. Par contre, les femmes 

affirmaient qu'elles appréciaient l'intervention des hommes dans les situations 

où il y avait possibilité de violence 6 . Il est intéressant de noter qu'il y a 

une forte tendance parmi les employés du sexe masculin d'accepter plus facile-

ment les femmes plus agées et de forte corpulence que les femmes plus jeunes 

et plus petites, qu'ils considèrent comme des cibles plus attrayantes pour les 

détenus7. 
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Le harcèlement des femmes  

Lorsque la femme assume un poste dans un établissement correctionnel, 

elle pénètre dans un monde où, il n'y a pas tellement longtemps, sa présence 

était considérée comme sortant de l'ordinaire. Au cours de leur étude, 

Kissel et Seidel ont également examiné l'attitude des détenus et dû personnel, 

sur plan sexuel, à l'égard des employés du sexe féminin. Pour ce faire, ils 

ont étudié trois aspects du comportement sexuel: les propositions verbales, 

le contact physique et les blagues grossières. La majorité des femmes ont 

signalé que les propositions verbales et le contact physique de la part du 

personnel du sexe masculin étaient presque inexistants, mais que les remarques 

grossières faites par les collègues étaient assez fréquentes. Les femmes ont 

par ailleurs indiqué que les propositions et les blagues ne les ennuyaient 

pas tellement, mais que l'hareèlement sexuel sous forme de contacts physiques 

les contrariait beaucoup. 

Comme le signale Ingram8 , l'étude faite par l'Administration fédérale 

des pénitenciers révèle que les femmes essaient d'éviter systématiquement ceux 

qui sont continuellement grossiers et que dans l'ensemble, elles ne se vexent 

pas des remarques de ces personnes. Un grand nombre des employées ont déclaré 

qu'elles ne pensaient pas que le motif de la plupart des plaisanteries de mauvais 

goût était d'ordre sexuel, mais que ces blagues résultaient plutSt de la peur de 

la concurrence. Elles ont par ailleurs affirmé que la plupart de leurs collègues 

du sexe masculin étaient sensibles et symphatiques. 

Kissel et Seidel ont également étudié la question du harcèlement sexuel 

par les détenus. Il est intéressant de noter que les détenus font plus de 
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propositions verbales aux employées, mais qu'ils font moins de remarques 

grossières et tentent moins souvent d'avoir des contacts physiques avec 

les femmes que les membres du personnel du sexe masculin. Environ quarante 

pour cent des femmes ont -affirmé ne pas être ennuyées par les propositions 

des détenus, et la majorité du personnel du sexe féminin à déclaré ne pas 

prendre au sérieux les remarques vulgaires. Le Contact physique, -Par contre, 

est considéré comme grave et les femmes trouvaient que l'administration était 

mieux organisé pour combattre le harcèlement de la part des détenus qu'elle 

ne l'était pour celui commis par les employés. En règle générale, les femmes 

considéraient que le harcèlement sexuel faisait partie du travail, qu'il fallait 

s'y attendre et qu'elles pouvaient le tolérer tant qu'il n'était pas trop 

sérieux.  

La formation à l'intention du personnel correctionnel du sexe féminin  

Formation de base  

Il existe deux points de vue  en ce qui a trait à la formation de base 

des nouveaux employés du sexe féminin. Selon le premier, les employées du 

secteur correctionnel devraient recevoir exactement la même formation que 

leurs collègues du sexe masculin et aucune distinction ne devrait être faite 

entre les hommes et les femmes au cours de cette période d'initiation. Les 

partisans de la deuxième théorie pensent qu'il faut donner au nouveau personnel 

du sexe féminin de la formation additionnelle dans des domaines particuliers, 

afin d'améliorer leur capacité de remplir leurs fonctions de façon efficace et 

professionnelle sans subir de la tension inutile. 

Les adeptes de la première méthode affirment que hommes et femmes devraient 

être formés ensemble parce qu'ils travailleront ensemble. Tout d'abord, 
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cette approche aide les employés à se familiariser avec les habitudes 

de travail de chacun. De plus, les femmes ne devraient pas, par principe, 

être isolées des hommes pour ce qui est des cours spéciaux, car de tels 

procédés ne favorisent nullement, chez les femmes, un sentiment d'appartenance 

à un seul et même service. 

Les conclusions d'une récente étude dont s'inspire le présent 

mémoire indiquent que c'est cette première méthode surtout qu'on applique 

actuellement. Dans douze états, les représentants des organismes correction-

nels intéressés ont signalé qu'il n'y avait aucune différence entre la 

formation donnée aux employés du sexe masculin et celle donnée aux employés 

du sexe féminin. Deux états (l'Arizona et la Californie) ont indiqué qu'ils 

avaient des programmes de formation spéciaux à l'intention des femmes, dont 

un s'adressait au personnel des deux sexes et l'autre aux employés du 

sexe féminin seulement. 

La deuxième méthode consiste à donner de la formation additionnelle 

et spécialisée aux agents du sexe féminin. Les arguments en faveur d'un 

seul programme de formation sont bien fondés, mais il faudrait qu'en plus 

d'une formation de base 3 les employés du sexe féminin bénéficient d'une 

initiation spéciale, qui doit s'ajouter aux cours de base et non les 

remplacer. De la formation additionnelle a été recommandée dans les domaines 

suivants: 

L'autodéfense  

La majorité des employés interviewées au cours de l'étude Kissel et 

Katsampes ont admis qu'elles n'étaient pas en mesure de se défendre contre 
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les agressions. Les hommes considèrent que les femmes n'ont ni la force 

ni les compétences requises pour intervenir dans des situations où il y a 

de la violence. De plus, ils estiment que même si une formation addition- 

nelle dans ce domaine ne résoudra pas entièrement le problème, elle sera 

certes utile. 

L'autodéfense fait partie de la formation de base pour presque tous 

les postes du secteur correctionnel, mais une fois celle-ci terminée, 

l'entraînement dans ce domaine devient sporadique. L'entraînement en  

autodéfense, pour hommes et pour femmes, n'est efficace que s'il est  

permanent. Les programmes d'autodéfense doivent tenir compte du fait que 

les femmes sont moins grandes, moins corpulentes et moins fortes que les 

hommes. Nombre de techniques d'autodéfense reposent davantage sur l'équilibre, 

l'utilisation de mouvements précis et la position du corps que sur la force, 

et ces techniques devraient être incorporées dans les programmes en question. 

De plus, au cours de l'entraînementi les femmes ne devraient pas s'exercer 

uniquement avec d'autres femmes. En effet, un grand nombre des femmes 

interviewées qui ne s'étaient entraînées qu'avec d'autres femmes ne se 

sentaient pas en mesure ou assez bonnes pour utiliser les méthodes 

d'autodéfense contre des hommes plus grands, plus corpulents et plus forts 

qù'elles. Non seulement les femmes s'amélioreraient en s'exerçant avec  

les hommes, mais elles ne douteraient pas de leur capacité d'utiliser les 

techniques d'autodéfense contre les détenus. 

Le harcèlement sexuel  

Comme nous l'avons indiqué plus haut, la plupart des employées réagissent 

professionnellement et efficacement au harcèlement sexuel. Cependant, on devrait 
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prévoir dans les programmes de formation des situations fictives où les 

femmes pourraient s'exercer à faire face au harcèlement sexuel. Ainsi, 

elles sauraient que ce problème existe et elles acquerraient la confiance 

nécessaire pour réagir. Le fait de mal réagir au harcèlement aggrave le 

problème et peut mener à la violence. Or, il n'est pas juste d'obliger les 

employés du sexe féminin à aller à la rude école pour leur apprendre comment 

réagir avec professionnalisme au harcèlement sexuel dont elles font continuelle-

ment l'objet. 

L'adaptation au stress  

L'adaptation au stress fait maintenant partie intégrante de la plupart 

des programmes de formation correctionnelle. Tous les employés devraient 

connaître les techniques d'adaptation au stress et devraient commencer à 

les appliquer dans le cadre de leurs activités quotidiennes. Il y aurait 

lieu toutefois d'envisager des cours supplémentaires d'adaptation au stress 

à l'intention des employés du sexe féminin. Le fait de travailler dans un 

milieu où le harcèlement sexuel de la part des détenus est réel, où les 

femmes doivent constamment prouver à leurs surveillants et à leurs collègues 

qu'elles sont aussi compétentes qu'eux, où les surveillants ont souvent une 

attitude différente envers les employés du sexe féminin qu'envers les employés 

du sexe masculin et où les femmes elles-mêmes doutent de leur capacité de 

bien remplir leurs fonctions peut nuire considérablement à la santé physique 

et mentale d'une employée. Il est donc important qu'on apprenne aux femmes 

à reconnaître les conséquences éventuelles de ses facteurs stressants additionnels. 

Une technique qui semble avoir eu du succès consiste à organiser des programmes 

de counselling entre collègues pour les employées du sexe féminin, qui expriment 

souvent le besoin de parler à quelqu'un à propos de leurs problèmes sans vouloir 

paraître faible ou incompétente. 
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Stratégies de formation  

Un autre point important en ce qui a trait à la formation des employées 

est la nécessité de confier certains aspects de la formation à des monitrices  

certifiées.  En effet, celles-ci sont plus sensibles aux besoins et aux craintes 

des femmes dans des domaines bien précis et sont en mesure de donner l'exemple 

aux recrues. En fait, leur présence a une forte-influence sur l'attitude 

des employés des deux sexes, car il s'agit de femmes qui détiennent certains 

pouvoirs et qui ont prouvé leur compétence. 

Bref, pour maximiser le rôle des femmes dans le secteur correctionnel, 

il faut élaborer des programmes de formation qui tiennent compte de nombreux 

facteurs. Ainsi, on doit prendre en considération les conditions spéciales 

entourant le travail d'une femme dans un établissement où il n'y a que des 

hommes. Il importe d'évaluer ces particularités de façon réaliste, et plutôt 

que de les éviter et de les voir comme des preuves que les femmes sont moins 

compétentes que les hommes, il faut les considérer commes des responsabilités 

additionnelles propres aux femmes qui travaillent dans un établissement correction-

nel pour hommes. Il est évident que la formation n'est pas le seul remède aux 

problèmes auxquels doivent faire face les femmes dans le service correctionnel, 

mais une formation de qualité et le fait d'offrir aux femmes la possibilité 

d'acquérir de l'expérience constituent les premiers pas vers l'intégration 

complète des femmes dans la main-d'oeuvre correctionnelle. 
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